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Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 16 décembre 2013

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : M. BORDAT
Membres présents : M. MILLOT - Mme POPARD - M. MAGLICA - Mme TENENBAUM - M. DESEILLE - M.
MASSON - Mme DILLENSEGER - M. MARTIN - Mme DURNERIN - M. GERVAIS - M. EL HASSOUNI - Mme
METGE - M. DUPIRE - Mme REVEL-LEFEVRE - M. BERTELOOT - Mme AVENA - M. MEKHANTAR - Mme BIOT -
Mme MARTIN - Mme KOENDERS - M. PRIBETICH - Mme DURNET-ARCHERAY - Mme GARRET-RICHARD -
Mme BLETTERY - M. MARCHAND - M. JULIEN - M. PIAN - Mme TROUWBORST - Mme LEMOUZY - M.
DELVALEE - M. IZIMER - Mme ROY - Mme TRUCHOT-DESSOLE - Mme HERVIEU - Mme FAVIER - M. BERTHIER
- M. BEKHTAOUI - Mme MODDE - Mme MASLOUHI - Mme CHEVALIER - M. GRANDGUILLAUME - Mme JUBAN -
Mme MILLE - M. BOURGUIGNAT - M. BROCHERIEUX - M. DUGOURD - M. AYACHE - Mme VANDRIESSE
Membres excusés : M. LOUIS (pouvoir Mme DURNERIN) - Mme GAUTHIE (pouvoir M. AYACHE) -
M.OUAZANA (pouvoir M. DUGOURD)
Membres absents : M. ALLAERT - M. HELIE

OBJET
DE LA DELIBERATION

OBJET DU RAPPORT - Opération de Rénovation Urbaine des Grésilles - Convention Publique
d'Etudes et d'Aménagement conclue entre la Ville et Dijon Habitat  - Avenant n°3  -  Approbation
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération du 27 septembre 2004, le Conseil Municipal a désigné Dijon Habitat en qualité 
d'opérateur pour la mise en œuvre de la seconde phase opérationnelle de l'ORU des Grésilles. Cette 
décision s'est traduite par la passation, le 26 octobre 2004, d'une Convention Publique d'Etudes et 
d'Aménagement.
 
Pour mettre en œuvre la majeure partie des opérations prévues dans cette convention, le Conseil 
Municipal a décidé, par délibération du 7 novembre 2005, la création de la Zone d'Aménagement 
Concerté (Z.A.C.) « Marc Seguin », dont le dossier de réalisation a été approuvé par le Conseil 
Municipal le 25 septembre 2006.
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Par ailleurs, ce dernier a, par délibération du 29 janvier 2007, adopté l'avenant n° 1 à la Convention 
Publique d'Etudes et d'Aménagement du 26 octobre 2004, afin de mettre en cohérence son périmètre 
avec celui de la Z.A.C. Marc Seguin.
 
Les travaux d'aménagement définis dans la convention, dont le terme a été fixé, par délibération du 14 
décembre 2009, au 31 décembre 2013, ne sont pas achevés. Aussi, est-il proposé d'adopter un avenant 
n°3 à la Convention Publique d'Etudes et d'Aménagement afin de proroger l'action de Dijon Habitat 
jusqu'au 31 décembre 2016.
 
La rémunération globale de Dijon Habitat pour la période allant du 1er janvier 2014 au 31 décembre 
2016 est plafonnée à 60 000 €.
 
Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de l'écologie urbaine, et des finances, de la
modernisation du service public et du personnel, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir :
 
1 - décider de proroger la Convention Publique d'Etudes et d'Aménagement conclue entre la Ville et
Dijon Habitat pour la mise en œuvre de la seconde phase opérationnelle de l'Opération de Rénovation
Urbaine des Grésilles jusqu'au 31 décembre 2016 ;
 
2 - approuver l'avenant n°3 à la convention, annexé au rapport, et m'autoriser à le signer.


